
N° 1998-2383 - déplacements et voirie - Décines Charpieu - Déclassement, du domaine public
communautaire, du chemin pour piétons assurant une liaison entre les avenues Chardonnet et Réaumur
- Département développement urbain - Direction de l'urbanisme appliqué -

Le Conseil,

Vu le rapport du 8 janvier 1998, par lequel monsieur le président :

A - Expose ce qui suit :

Je vous soumets le dossier de déclassement, du domaine public communautaire, du chemin pour
piétons assurant une liaison entre les avenues Chardonnet et Réaumur à Décines Charpieu.

Ce chemin pour piétons, d'une largeur de 3 mètres pour une longueur de 42 mètres, est devenu un
lieu de rassemblement discret d'une population souvent bruyante qui génère d'importantes nuisances tant
sonores que visuelles pour les riverains. Pour ces raisons et compte tenu du peu d'intérêt de cette liaison pour
le fonctionnement général du quartier, la municipalité de Décines Charpieu souhaite que cette liaison soit
supprimée et son terrain d'assiette cédé aux propriétaires riverains qui en ont fait la demande.

La commission déplacements et voirie ayant émis un avis favorable le 20 février 1997, j'ai prescrit,
par un arrêté en date du 3 juillet 1997, l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 19 septembre
au 3 octobre 1997 inclus.

Au cours de l'enquête, les observations de trente personnes ont été consignées sur le registre et
huit pièces écrites ont été adressées à monsieur le commissaire-enquêteur.

Les requêtes s'équilibrent sensiblement entre avis favorables et défavorables.

Les personnes qui s'opposent au projet argumentent sur l'allongement du trajet des résidents du
quartier pour se rendre au groupe scolaire de la Soie.

Monsieur le commissaire-enquêteur, ayant estimé que cette augmentation de distance d'environ
45 mètres est peu importante eu égard aux avantages attendus, a émis un avis favorable à ce projet ;

B - Propose de sanctionner les résultats de l'enquête publique réglementaire, de prononcer le déclassement
de la voirie communautaire du chemin pour piétons assurant une liaison entre les avenues Chardonnet et
Réaumur à Décines Charpieu et de l'autoriser à signer tous actes de rétrocession de la parcelle de terrain
constituant l'assiette de ladite voie ;

Vu ledit dossier de déclassement ;

Vu l'avis favorable de la commission déplacements et voirie en date du 20 février 1997 ;

Vu l'arrêté de monsieur le président en date du 3 juillet 1997 ;

Vu les résultats de l'enquête publique réglementaire qui s'est déroulée du 19 septembre au
3 octobre 1997 inclus ;

Vu l'avis favorable de monsieur le commissaire-enquêteur ;

Ouï l'avis de sa commission déplacements et voirie ;

DELIBERE

1° - Sanctionne les résultats de l'enquête publique réglementaire.

2° - Prononce le déclassement de la voirie communautaire du chemin pour piétons assurant une liaison entre
les avenues Chardonnet et Réaumur à Décines Charpieu.
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3° - Autorise monsieur le président à signer tous actes de rétrocession de la parcelle de terrain constituant
l'assiette de ladite voie.

Et ont signé les membres présents ,
pour extrait conforme,
le président,
pour le président,


